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HOTEL DE VILLE
Place de la République - 59380 BERGUES

Tél : 03.28.68.60.44
Courriel : ville@bergues.fr

Site internet : www.bergues.fr
Horaires d’ouverture :
Les lundis, mercredis et vendredis 
08h30-12h00 et 13h30-17h00
Les mardis et jeudis 08h30-12h00.
Numéros utiles :
• OTI (au beffroi) - Tél : 03.28.68.71.06
• CCAS : Foyer Socio-Educatif - Tél : 03.28.65.93.80
• Médiathèque - Tél : 03.28.68.16.73
• Musée - Tél : 03.28.68.13.30
• ALSH - Tél : 03.28.68.71.24 / 06.31.01.11.60
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A des fins d’harmonisation, plus aucune affiche annonçant une manifestation ne sera 
publiée, seul le texte ou éventuellement une photo de l’événement seront acceptés.
Les associations sont priées d’envoyer l’annonce de leurs manifestations avant le 
15 mars à l’adresse suivante : lettredubeffroi@bergues.fr
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Édito
Bonne Année 2021 !  
2020 se termine et nous sommes nombreux à vouloir tourner la page. 
Outre les actes terroristes ignobles, nous avons tous été confrontés à la 
COVID et ses conséquences désastreuses. Après cette année lourde, nous 
plaçons beaucoup d’espoirs en 2021 pour que les plaisirs légers de la vie 
reprennent leurs droits.

Notre équipe municipale est maintenant en place depuis plus de six 
mois. Les débuts n’auront pas été facilités par le contexte sanitaire et les 
tergiversations de l’Etat dans la gestion de la crise. Il est temps de faire 
confiance aux élus locaux, les décisions prises à Paris sont trop souvent 
déconnectées de la réalité du terrain. 

Nous avons depuis notre installation mis l’accent sur la modernisation 
de la communication. Ce mois-ci, nous vous proposons une nouvelle 
formule de la Lettre du Beffroi avec une charte graphique renouvelée, 
des rubriques repensées, une consultation interactive en ligne. Félicitations 
aux membres du comité de rédaction pour l’excellent travail effectué ! Les 
outils démocratiques évoluent également avec la mise en place du droit 
d’interpellation citoyenne. 

2021 sera aussi l’année de relance des grands projets pour la Ville. 
Nous passons officiellement sous la barre des 3700 habitants avec des 
conséquences potentiellement désastreuses  : baisse des dotations, 
des services publics, des effectifs scolaires. Nous aurons donc à cœur 
de concrétiser les projets de création de logements (terrain de l’ex-
gendarmerie, terrain de la fausse poste ruelle au gaz) mais aussi de lutter 
contre la vacance d’habitations. 

Outre la construction d’une passerelle piétonne Porte de Cassel 
et la mise en place de la vidéo-protection, la rénovation de l’hyper 
centre sera au cœur de nos priorités et fait toujours l’objet d’une grande 
consultation publique. La Ville se doit d’offrir un meilleur cadre de vie à ses 
habitants tout en renforçant son attractivité touristique et commerciale. 

Une ville de notre importance se doit aussi de réaffirmer son rôle 
de centralité pour le territoire. Outre la réhabilitation du collège 
Cobergher et la modernisation de la Salle Looten, notre CCAS sera 
candidat pour accueillir une Maison France Services permettant d’offrir 
un panel de services publics aux habitants. Deux études, véritables outils 
d’aide à la décision, sont enfin lancées sur l’avenir de notre musée et 
de notre mairie que ce soit sur l’état des structures mais aussi sur les 
aménagements à envisager.

L’année 2021 sera bel et bien intense à Bergues ; je formule le vœu qu’il en 
soit ainsi pour toutes les forces vives de notre commune !

Paul-Loup TRONQUOY 
Maire de Bergues

Paul-Loup TRONQUOY 
Maire de Bergues
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Travaux

3  �Nettoyage de la façade de la salle Looten

4  �Réfection de la voirie autour de l’église avec 
changement de sens de circulation

1  �Remise en peinture de la petite salle 
Looten

2  �Remise en peinture du portail du 
cimetière

2

1 3

4



Embellissement
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Valorisation de la Ville
Au 9 de la rue Mermoz, la maison de Monique et 
Jean Luc Vanpée est un exemple de restauration 
réussie. C’est pourtant une maison ancienne qui 
porte le millésime 1695.

Félicitations à ceux qui comme Monique et Jean Luc 
embellissent la ville.

Le droit d’interpellation citoyenne
Au dernier conseil municipal de novembre, le 
règlement pour le droit d’interpellation citoyenne 
a été voté. Le droit d’interpellation citoyenne 
permet à chaque habitant de Bergues de solliciter 
l’inscription d’un sujet d’intérêt local à l’ordre du 
jour du Conseil Municipal. Il s’inscrit dans le cadre 
de la volonté de la municipalité de mettre en avant 
chaque habitant comme acteur de sa ville et ainsi 
développer la démocratie participative.

Le droit d’interpellation citoyenne vise à donner les 
moyens aux habitants de Bergues d’obtenir une 
prise de position des élus du Conseil Municipal sur 
tout sujet qui concourt à la vie locale et qui relève 
de la compétence communale. Il s’agit, par ce 
moyen nouveau, que chacun puisse développer une 
citoyenneté active, au service de l’intérêt général.

Par ce droit d’interpellation citoyenne, le Conseil 
Municipal s’engage à prendre position sur les 
questions soulevées par les habitants, et selon le 

débat qui s’ensuivra, à donner suite aux propositions 
citoyennes pour les concrétiser ou les soumettre par 
référendum à l’ensemble des citoyennes et citoyens 
berguois.

Conditions : 
Recueillir au moins 250 signatures. 
Les signataires devant être  
majeurs et résidant  
à Bergues.

LE DROIT D’INTERPELLATION CITOYENNE 
 
Au dernier conseil municipal de novembre, le règle-
ment pour le droit d’interpellation citoyenne a été voté. 
Le droit d’interpellation citoyenne permet à chaque 
habitant de Bergues de solliciter l’inscription d’un su-
jet d’intérêt local à l’ordre du jour du Conseil Munici-
pal. Il s’inscrit dans le cadre de la volonté de la muni-
cipalité de mettre en avant chaque habitant comme ac-
teur de sa ville et ainsi développer la démocratie parti-
cipative.  
Le droit d’interpellation citoyenne vise à donner les 
moyens aux habitants de Bergues d’obtenir une prise 
de position des élus du Conseil Municipal sur tout sujet 
qui concourt à la vie locale et qui relève de la compétence communale. Il s’agit, par ce moyen nouveau, 
que chacun puisse développer une citoyenneté active, au service de l’intérêt général.  
Par ce droit d’interpellation citoyenne, le Conseil Municipal s’engage à prendre position sur les ques-
tions soulevées par les habitants, et selon le débat qui s’ensuivra, à donner suite aux propositions ci-
toyennes pour les concrétiser ou les soumettre par référendum à l’ensemble des citoyennes et citoyens 
berguois. 
Conditions : 
Recueillir au moins 250 signatures. 
Les signataires devant être majeurs et résidant à Bergues. 
  

Valorisation de la Ville 

Au 9 de la rue Mermoz, la maison de Monique et Jean Luc Vanpée est un exemple de restauration réussie. C’est pourtant 
une maison ancienne qui porte le millésime 1695. 
Félicitations à ceux qui comme Monique et Jean Luc embellissent la ville. 
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Action Sociale



Consultation sur les places
La ville de Bergues lance une consultation 
numérique auprès des habitants, passants, 
commerçants et leurs clients, touristes, adultes 
ou enfants... dans le cadre d’une étude sur son 
cœur de ville.

C’est en réflexion  depuis plusieurs années. 
Aujourd’hui, la ville souhaite donner une 
impulsion nouvelle à son cœur de ville. Des 
activités très différentes s’y succèdent : marchés, 
terrasses de cafés et restaurants, concerts 
des dimanches estivaux, carnaval, foire des 
Rameaux…

Une étude est lancée avec la CCHF pour 
améliorer ces places et répondre au mieux aux 
différents besoins.

Tous les avis sont bons à prendre pour transformer 
les 3 places centrales de Bergues (Place de la 
République, Marché aux Volailles, Place Henri-
Billiart). Pour cela, vous pouvez compléter le 
questionnaire que vous pouvez 
retrouver à cette adresse :

https://extracit.typeform.com/
to/FC4BSEyQ

Pour les personnes n’ayant 
pas d’accès informatique, un 
questionnaire papier sera à 
disposition à l’accueil de la mairie.

Action Sociale

7Journal d’informations de la ville de Bergues / La Lettre du Beffroi - n°1 - Janvier Février Mars 2021

Emmaus, la boutique du héron 
La boutique du Héron existe depuis Février 2010. 

Côté Friperie ouvert à tous publics
Lundi de 10h à 12 h et de 14h à 17h
Mardi, mercredi et jeudi, ouvert de 14h à 17h
Vendredi de 10h à 12 h et de 14 h à 17 h
Vente de vêtements, chaussures, vaisselle, livres, 
jouets...

Côté Epicerie accessible aux familles rencontrant 
des difficultés passagères.
Se rapprocher du CCAS, de l’assistante sociale 
du secteur qui établit un dossier avec un projet.
Le dossier passe ensuite au comité de pilotage 
pour étude.
Si acceptation, l’épicerie est ouverte aux familles 
les lundis et vendredis après-midi sur rendez-
vous.

319, rue de la couronne de Bierne  
59380 Bergues (derrière la gare) 

Téléphone 03/28/62/69/53



Ecole maternelle Charles Perrault 

L’APE en action
Saint Martin comme à son habitude a sollicité 
l’aide des élèves de l’école Charles Perrault pour 
retrouver Martin, son âne qu’il avait perdu dans 
les remparts. Grâce à sa générosité, les enfants 
ont pu déguster un délicieux folaert  ! Merci à 
l’association des parents d’élèves d’avoir organisé 
l’événement pour le plus grand plaisir des enfants.
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Les écoles

Ecole élémentaire Lamartine

Quoi de neuf à Lamartine ?
La cour de récréation s’est refaite une beauté, 
l’équipe de l’association des parents d’élèves a 
sorti ses pinceaux pour faire de la cour un espace 
de jeu ludique et agréable pour les enfants. Afin 
d’approfondir le travail réalisé sur l’année 2019-
2020, cette année sera placée sous le signe du 
développement durable, plusieurs actions seront 
menées durant l’année pour faire de nos élèves de 
vrais petits éco-citoyens !

Nous avons eu la chance d’accueillir Mathilde 
Salve du CLEA qui nous a proposé tout un projet 
autour de la narration. Les projets étaient différents 
en fonction des classes et de l’âge des élèves. Les 
élèves ont d’ailleurs très bien travaillé et étaient 
ravis de ces journées.

Depuis la rentrée de septembre, l’APE des 
écoles publiques de Bergues a été heureuse de 
pouvoir offrir aux élèves de l’école Lamartine 
16 dictionnaires ainsi que 2 masques par élève suite 
aux nouvelles réglementations sanitaires La cour de 
l’école Lamartine, mise en peinture sur le thème 
du système solaire, a été inaugurée le 23 octobre 
dernier en présence du Club d’Astronomie du 
Dunkerquois, l’occasion pour chacun présent ce 
soir là de pouvoir observer la Lune et quelques 
planètes (Mars, Saturne et Jupiter).



Ecole Saint Pierre

La vie à Saint Pierre
Le 10 novembre, Saint Martin est venu à l’école 
demander l’aide des maternelles et des CP pour 
retrouver sa crosse qu’il avait égarée en traversant 
le parc. Ils ont été récompensés par deux voolaren : 
un offert par l’association des parents et un offert 
par la municipalité.

Les moyens grands sont allés au musée de 
Bergues.

Les CE1 et les ULIS sont allés au marché acheter 
les ingrédients nécessaires à l’élaboration d’une 
soupe au caillou, album, étudié en classe. 
Conclusion : la soupe au caillou, c’est excellent !

Cycle tennis pour les CE2 - CM1 et CM2

Les CE2 – CM1 et CM2 ont participé à la dictée 
ELA (ici les CM1).

Les CM2 ont participé à des 
ateliers sciences au collège 
St Winoc dans le cadre de la 
semaine de la science.
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Les écoles

Ecole Sainte Thérèse

La vie à Sainte Thérèse
A l’approche de Noël, les enfants vivent le partage 
en s’engageant au profit des Restaurants du Cœur : 
plus de 500 articles récoltés en une semaine.

La semaine de la littérature à l’école : une semaine 
de rencontres et d’évasion. Séance de dédicace 
d’auteurs locaux : Olivier de Solminihac et Thierry 
Declerck.

Cette année, les élèves de l’école Sainte Thérèse ont 
cherché l’âne de Saint Martin dans la cour, équipés 
de leurs lanternes. Après avoir trouvé la cachette 
de l’âne, les enfants ont eu droit au traditionnel 
follaert, offert par la municipalité.
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Retour en Images

3  �Cérémonie du 11 novembre en comité restreint. 

4  �Les résultats du concours  
«Dessine ta Saint-Martin» :  
Catégorie 0-3 ans : Augustin Vantorre.  
Catégorie 4-6 ans : Sofia Joly.  
Catégorie 7-9 ans : Léo Clyti.  
Catégorie 10-12ans : Kélia Smedt.

1  �Hommage à Samuel Paty sur la façade de 
l’hôtel de ville.

2  �Le nouveau Sous-Préfet de Dunkerque, Hervé 
Tourmente, a répondu favorablement à l’invi-
tation du Maire en venant le 8 décembre der-
nier à Bergues pour faire un point sur les pro-
jets municipaux en cours.

2

1 3

4
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En bref

Cimetière
Les services de la mairie ont procédé au recensement 
dans le cimetière des parcelles pour lesquelles les 
concessions sont arrivées à échéance.

La liste des concessions échues concernées est 
affichée dans les panneaux situés à l’entrée du 
cimetière. Nous demandons aux familles de bien 
vouloir :

• �consulter cette liste

• �et si elles sont concernées par l’échéance de leur 
concession funéraire, se rapprocher des services 
de la mairie afin de connaître les modalités du 
renouvellement

A défaut d’intention contraire, l’emplacement 
pourra être récupéré par la commune.

Zones bleues
De nouvelles zones bleues ayant été créées à 
Bergues, nous vous rappelons que dans ces zones il 
faut utiliser un disque.

Le stationnement en zone bleue est limité à une 
heure et demie, du lundi au samedi de 9 à 12 h et 
de 14 à 18 h 

Flamoval
Notre maire, Paul Loup Tronquoy, a été élu président 
du Syndicat Mixte Flandre Morinie (SMFM) qui gère 
l’incinérateur Flamoval. Flamoval a une capacité de 
traitement de 100 000 tonnes par an.

Situé à Arques, il fonctionne pour 175 communes 
du Nord et du Pas de Calais.

Il remplace à ce poste François Decoster, maire de 
Saint-Omer.

Nourriture d’animaux
Nous avons reçu des appels en mairie d’ habitants 
nous signalant à plusieurs reprises que des 
personnes de leur voisinage, jetaient du pain pour 
les pigeons ou même les oies, des croquettes ou 
aliments pour animaux sur la voie publique. Cela 
entraîne le rassemblement des animaux, et surtout 
cela devient dangereux pour eux et nuisible pour 
les habitants.

Il vous est rappelé que cette pratique est interdite.

Listes électorales 
Pour pouvoir voter aux scrutins de 2021 (élections 
régionales et départementales), il est nécessaire 
d’être inscrit sur les listes électorales.

Il est possible de s’inscrire toute l’année.

Toutefois, pour pouvoir voter lors d’une année 
d’élection, il faut accomplir cette démarche avant 
une date limite :

• �au plus tard le 6e vendredi précédant le 1er tour 
de scrutin mais dans certaines situations, ce 
délai est allongé jusqu’au 10e jour précédant le 
1er tour de scrutin.

Merci de vous présenter à l’accueil muni du livret 
de famille, d’une carte d’identité et d’un justificatif 
de domicile.

Tout changement d’adresse (même à 
l’intérieur de la commune) ainsi que les 
changements d’Etat Civil doivent être 
signalés en Mairie, à l’accueil au service 
élections, muni des mêmes justificatifs.

Ceux-ci ne sont pas fait d’office.

Paroisse
Le Père Michel Petitprez 
est arrivé en octobre pour 
devenir administrateur 
de la paroisse Saint 
Bertin Saint Joseph de la 
Colme.

La mission qui lui a été 
confiée est d’une durée 
d’une année.

Il remplace l’abbé Armel parti rejoindre son 
diocèse d’origine au Congo-Brazzaville.
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Nouvelles Activités

Le retour du  
journal des Flandres
Courant décembre, le Journal des 	  
Flandres a ouvert un bureau au premier 	  
étage du beffroi. Les journalistes qui composent 
l’équipe sont sur la photo de gauche à droite : Manon 
Desmélie, Thomas Pruvost, Audrey Rohrbach-
Minette, Virginie Courteaux.

Ce retour dans la ville de Bergues, une dizaine 
d’années après le déménagement du Journal des 
Flandres à Dunkerque, signe un rapprochement 
des journalistes de leur terrain afin de mieux 
appréhender les préoccupations quotidiennes de 
leurs lecteurs.

L’objectif est de raconter la vie locale, de répondre 
aux interrogations des habitants de Flandre sur les 
dossiers à enjeux mais aussi de les divertir.

Le Journal des Flandres paraît tous les mercredis 
matin dans les kiosques, sa version numérique est 
disponible dès le mardi en milieu d’après-midi, et son 
site internet permet de suivre l’actualité en continu.

La direction commune de L’Indicateur des Flandres 
et du Journal des Flandres permet de prendre en 
compte le caractère rural de la Flandre. Pour autant 
l’actualité dunkerquoise restera présente dans nos 
contenus, mais la hiérarchie sera différente pour 
redonner la place qu’elle mérite à l’information 
concernant Bergues, Hondschoote, Wormhout, 
Bourbourg et les communes proches.

Dès que les conditions sanitaires le permettront, 
il sera proposé régulièrement des conférences de 
rédactions publiques dans les cafés pour permettre 
aux habitants de rencontrer les journalistes plus 
facilement, de voir comment ils travaillent, de poser 
des questions ou de  proposer des sujets d’articles.

adresse mail de la rédaction : 	  
redaction@lejournaldesflandres.fr	  
site internet : www.lejournaldesflandres.fr	 
page Facebook : @lejournaldesflandres

NAISSANCE DU ROTARY CLUB DE BERGUES
Entretien avec Chantal THUILLET, 

Gouverneur du District 1520 du ROTARY INTERNATIONAL

Robert NOOTE - Mairie de Bergues :
Qu’est ce que le ROTARY INTERNATIONAL ? 
Chantal THUILLET : Le ROTARY est une organisation mondiale de plus 1.2 million de décideurs
solidaires, répartis dans 35 000 clubs dans le monde et dans 220 pays, qui partagent leurs
compétences et passent à l’action pour apporter un changement durable dans le monde, dans
leur communauté.

La devise du Rotary est : «SERVIR D’ABORD»

Robert NOOTE - Mairie de Bergues :
Vous êtes Gouverneur du District 1520, pouvez-vous nous en dire plus ?
Chantal THUILLET : En France nous sommes plus de 30 000 rotariens répartis dans 18 Districts
dont le District 1520 qui est composé de la partie ouest du Nord, du 
Pas de Calais et de la Somme.
Le District 1520 compte 48 clubs Rotary, bientôt 49 avec le nouveau
club Rotary de Bergues, 9 clubs Rotaract (jeunes à partir de 18 ans) et
6 clubs Interact (jeunes de 12 à 18 ans) soit un peu plus 1400 mem-
bres dans ce District que j’ai le plaisir de diriger en 2020-2021.
Les clubs Rotary sont soutenus par le Rotary International et la 
Fondation Rotary.

La Fondation Rotary est une organisation à but non lucratif qui cherche à développer l’entente
mondiale au travers du service humanitaire et d’échanges éducatifs et culturels. Elle donne
au Rotary les moyens d’intervenir dans le monde pour accomplir sa mission.

L’une de ses plus grandes actions depuis
plus de 35 ans est la vaccination des en-
fants afin d’éradiquer la polio dans le
monde dans le cadre de son programme
international POLIO PLUS.

La Fondation Rotary est classée au 3ème rang mondial des organisations socio-
humanitaires dans le monde par Charity Navigator, le plus important orga-
nisme de notation des associations caritatives.

Le ROTARY s’appuie dans ses actions sur 7 axes stratégiques pour renforcer son impact au ni-
veau local et dans le monde.

Ces axes stratégiques sont :

1. Paix et prévention, résolution des conflits 
2. Prévention et traitement des maladies 
3. Accès à l'eau potable 
4. Santé de la mère et de l'enfant 
5. Alphabétisation et éducation, prévention de l'illettrisme 
6. Développement économique et local 
7. Environnement

Robert NOOTE - Mairie de Bergues :
Pourquoi un club ROTARY à Bergues ?
Chantal THUILLET : 
Bergues est une ville dynamique où l’implantation d’un club Rotary paraissait logique. 
Des décideurs de la zone élargie de Bergues ont été vivement intéressés par la création de ce
club qui portera le nom de :

ROTARY CLUB DE BERGUES

Le District 1520 se compose de 8 groupes de clubs dont le groupe «Mer du Nord» auquel sera
rattaché le Club de Bergues.

Robert NOOTE - Mairie de Bergues :
Comment est organisé ce nouveau club ?
Chantal THUILLET : 
Ce nouveau club en formation compte aujourd’hui plus d’une dizaine de membres et sera
charté par le Rotary International dans quelques mois.

La Présidente de ce club est Dorianne JOSEPH, Responsable
Logistique/Achats chez Ball Packaging Europe à Bierne, assistée 
de membres actifs de Bergues et alentours.
Cette équipe soudée et dynamique a de beaux projets en perspective.

Les membres se réunissent deux fois par mois au siège :  
«AUX VIEUX REMPARTS» à Bergues. 

Club de Bergues
     en formation
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BIENVENUE aux petits berguois 
03/10/2020 : Joséphine BEHAGHEL de François BEHAGHEL et de 
Chrystelle MESTREAU
02/11/2020 : Inaë DI GIOIA de Alexis DI GIOIA et de Allison HERBIN

FÉLICITATIONS aux pacsés 
05/08/2020 : MENNESON Nil et DEBLOCK Hélène
02/09/2020 : DECLERCK Baptiste et SMAGGHE Victoire
16/09/2020 : SOUILLART Thibaut et TOULY Jessica
23/10/2020 : DEHOUCK Clément et BOURREAU Audrey
23/10/2020 : DONDAINE Julien et GREMAIN Lolita
13/11/2020 : LEMAIRE Cédric et VANDEWIELE Emilie
13/11/2020 : LOCATELLI Benjamin et SUCCI Coralie
02/12/2020 : DESWAERTE Guillaume et ALLART Marion
02/12/2020 : BREEM Davy et MAHIEU Sandie
02/12/2020 : THIRIONET Laurent et VERNIEUWE-TRENEUL 
Isabelle
02/12/2020 : FIGOUREUX Arnaud et THIENPONT Chloé
02/12/2020 : DEGROOTE Maxence et VROLANT Elodie

ADIEU à ceux qui nous ont quittés 
30/09/2020 : MASSCHELIER Pierre – 79 ans
04/10/2020 : HANTSCHOOTE Dominique – 53 ans
07/10/2020 : VANDENBERGHE Annie – 56 ans
10/10/2020 : LESUR Claude – 89 ans
17/10/2020 : DEVULDER Jules – 88 ans
19/10/2020 : VIENNE Félicie – 90 ans
23/10/2020 : SAMSOEN Philippe – 66 ans
24/10/2020 : LUCHIER Thérèse – 90 ans
08/11/2020 : PARIS Henriette – 87 ans
08/11/2020 : VANDENBUSSCHE Thérèse – 89 ans
16/11/2020 : DELAN Marie – 85 ans
19/11/2020 : GHEERAERT Thérèse – 88 ans

Groupe : Bergues une passion à partager 
En cette fin d’année, en dépit du contexte sanitaire, 
social et économique incertain, nous pouvons tout de 
même nous réjouir de l’aboutissement de plusieurs 
dossiers initiés lors des deux mandats précédents de 
Mme Brachet, à savoir  : la création d’une passerelle 
piétonne Porte de Cassel, l’implantation du Parc de 
l’Eperon sur le site Billaert-Serlooten et la construction 
de logements sur l’ex-site GDF.

Après avoir reçu l’aval des autorités compétentes, 
certains de ces chantiers devraient débuter en 2021.

Dans tous ces projets, l’un des soucis majeurs a toujours 
été de concilier nature et patrimoine, afin de conserver 
la riche biodiversité de Bergues.

Les raisons de protéger cette biodiversité sont nombreuses. 
Elle est garante du bon fonctionnement des écosystèmes 
et elle revêt une valeur esthétique à notre patrimoine.

Nous avons le privilège d’être entouré d’une zone 
naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique 
(ZNIEFF). Prenons en soin. 

La mise en place d’un plan de gestion des espaces 
naturels et le phasage des travaux reste primordiale. 

Nous espérons que cette préoccupation va perdurer, car 
récemment, certains d’entre vous ont vivement déploré 
la coupe sévère d’arbres au jardin public, sur la place des 
3 Grâces ainsi qu’en d’autres endroits de la ville.

L’intérêt général qui doit prévaloir dans une gestion 
municipale, aurait voulu que les arbres en ville soient 
préservés.

Nous nous réjouissons également que la rénovation de 
notre beffroi ait obtenu le prix « Les rubans du patrimoine ». 

Après avoir vécu, comme tous nos concitoyens, une 
année inédite qui restera gravée dans nos mémoires, 
l’équipe «  Bergues une passion à partager  » vous 
souhaite à tous le meilleur pour l’année 2021. 

Nous restons à votre écoute.

Groupe :	   
Bergues Àvenir 
Sur ces derniers mois l’équipe de la majorité municipale 
avait aussi pour objectif de donner un peu de lumière pour 
éclaircir une ambiance morose due à la crise sanitaire, 
nous avions plusieurs missions :

- �Ne pas oublier nos ainés, un chèque-cadeau de 20 € 
est distribué aux plus de 65 ans, des élus et bénévoles 
de la ville ont ainsi tenu 2 journées de permanence afin 
de les distribuer.

- �Ne pas oublier les artisans et commerçants de Bergues, 
les chèques-cadeaux permettront de reverser à notre 
économie locale environ 18 000 €.

- �Ne pas oublier les enfants des écoles, une distribution 
de «  folards » et de friandises pour Noël a été faite 
pour la Saint-Martin pour chaque enfant des écoles 
publiques et privées.

- �Ne pas oublier d’embellir notre ville par un entretien 
des espaces verts qui sont si nombreux et demandent 
un entretien au quotidien.

- �Ne pas oublier la sécurité de chacun, plusieurs coups 
de vent mettaient en péril nos concitoyens car certains 
arbres non entretenus depuis quelques années 
méritaient d’être élagués.

- �Ne pas oublier de donner un peu de gaieté à notre ville, 
un sapin sur la grand-place, un hôtel de ville illuminé, 
des illuminations un peu partout dans nos rues pour le 
plus grand plaisir des petits et aussi des plus grands.

Certes les chantiers sont encore nombreux, et le 
dynamisme des nombreuses associations et bénévoles 
associé à celui des élus nous donne du baume au cœur, 
et vos nombreux encouragements nous donnent 	
de la force pour toujours faire mieux ! 

Nous vous souhaitons tous nos vœux  
de santé, bonheur et prospérité  
pour cette nouvelle année !
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Tribune libre

CarnetA la maison de retraite 
Saint-Augustin, une 
résidente, Madeleine 
Vanhée, a soufflé ses 104 bougies.
C’est un événement heureux et assez rare qui 
mérite d’être signalé dans notre bulletin municipal.
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Histoire

De Gaulle à Bergues 
L’année qui vient de s’écouler était l’année du 
cinquantenaire du décès du Général de Gaulle, 
c’est pour nous l’occasion de revenir sur les deux 
venues du Général à Bergues.

L’homme du 18 juin nous a rendu visite pour la 
première fois le dimanche 12 août 1945 en tant 
que Président du Gouvernement Provisoire de la 
République Française. Il est arrivé le matin en gare 
de Bergues en tenue militaire. Accueilli par Henri 
Billiart Président de la délégation municipale, il 
était accompagné de nombreuses personnalités 
parmi lesquels on peut citer : le Capitaine 
Maurice Schumann, Raoul Dautry ministre de la 
reconstruction, Roger Verlomme préfet du Nord, 
Jules Houcke Président du Comité de la Libération, 
Marius Marant sous préfet de Dunkerque...

Le cortège emprunta la rue de la Gare et la rue 
Faidherbe pour rejoindre la mairie. Il s’arrêta au lieu 
du massacre du 16 septembre 1944 où le chanoine 
Jules Andouche fit une prière reprise par le Général.

A la mairie devant près de 10 000 personnes, il fit un 
discours qu’il termina par une vibrante Marseillaise 
reprise par la foule. Après il assista à une messe 
dans l’église provisoire.

Il partait ensuite rejoindre Dunkerque.

14 ans plus tard, le vendredi 25 septembre 1959, il 
nous rendait sa seconde visite. Arrivé Porte de Cassel 
à 16h45, il fut accueilli par le maire de Bergues 
Roger Drapie. Il était cette fois en civil et venait 
comme Président de la République. Il était arrivé 
à bord d’une déesse noire arborant un drapeau à 
croix de Lorraine précédée par des motards.

Cette seconde visite semble avoir été plus courte 
que la précédente. Il partait cette fois ci encore 
rejoindre Dunkerque et son port en reconstruction.

L’Amicale Gaulliste de Flandre avait proposé à 
l’ancienne municipalité de lui rendre hommage 
en installant une statue du Général dans l’espace 
public. N’ayant pas reçu d’avis favorable, la statue 
a trouvé place dans le centre-ville d’Hondschoote.

ROBERT NOOTE

Sources : Archives de Bergues

Le 12 août 1945, il fut accueilli par Henri Billiart, 
Président de la délégation municipale.

Sur le livre d’or : 
« A Bergues, 
mutilée pour 
la deuxième 
fois, mais plus 
que jamais 
courageuse. 
En toute 
confiance ! »

Le 25 
septembre 
1959, il fut 
accueilli par 
Roger Drapie, 
Maire.
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Agenda

Janvier 
-----------------------------------------
Vendredi 8
De 18h00 à 21h30 

Foyer Saint-Martin

Vœux de l’association « Les 
Baladins du Groenberg »
-----------------------------------------
Dimanche 17
De 10h00 à 12h00 

Petite salle Emmanuel-Looten

Permanence pour les 
cotisations organisée par 
l’association « L’A.C.P.G. – 
C.A.T.M.– T.O.E. -S.T.O et 
veuves »
-----------------------------------------
Vendredi 22
A partir de 18h30

Salle Emmanuel-Looten

Cérémonie des vœux 
de Monsieur le Maire et 
des membres du Conseil 
Municipal aux personnalités, 
administrateurs du C.C.A.S., 
responsables d’associations 
locales et à la population avec 
vin d’honneur
-----------------------------------------
Samedi 23
De 10h00 à 20h00 

Foyer Saint-Martin

Vente de pigeonneaux 
organisée par l’association 
« L’Union Colombophile de 
Bergues »
-----------------------------------------
Dimanche 24
De 08h00 à 19h00 

Salles Drapie et Pacôme

Tournoi open jeunes organisé 
par le badminton club berguois
-----------------------------------------

Dimanche 24
De 10h00 à 12h00 

Petite salle Emmanuel-Looten

Permanence pour les 
cotisations organisée par 
l’association « L’A.C.P.G. – 
C.A.T.M.– T.O.E. -S.T.O et 
veuves »
-----------------------------------------
Dimanche 31
A partir de 11h00 

Salle Emmanuel Looten

Repas dansant organisé par 
l’association « Enfance et vie »
-----------------------------------------

Février 
-----------------------------------------
Samedi 6
A partir de 14h30 

Salle Arome du Foyer Socio Educatif

Assemblée générale de 
l’association « Le Comité 
d’entraide du quartier Saint-
Martin »
-----------------------------------------
Samedi 6
A partir de 17h00 

Foyer Saint-Martin 

Assemblée générale de 
l’association « Les Baladins du 
Groenberg »
-----------------------------------------
Samedi 6 et dimanche 7
De 9h00 à 17h30 

Salle Emmanuel-Looten

20ème Foire aux livres et aux 
collections organisée par 
l’association « Le Groupe Colas 
Bergues »
-----------------------------------------

Samedi 13
De 18h00 à 22h00 

Salle Emmanuel Looten

Fête de l’école Sainte-Thérèse
-----------------------------------------
Dimanche 14
A partir de 10h30 

Foyer Saint-Martin

Assemblée générale de 
l’association « La Fraternelle »
-----------------------------------------
Dimanche 14
A partir de 14h00 

Salle Emmanuel-Looten

Loto organisé par l’association 
« L’Union Colombophile de 
Bergues »
-----------------------------------------
Vendredi 19
A partir de 18h00 

Salle Emmanuel-Looten

Remise des récompenses 
aux écoles de Bergues 
suite au concours de l’affiche 
du Carnaval organisé par 
l’association « Les Joyeux 
Berguenards »
-----------------------------------------
Samedi 20
A partir de 22h30 

Salle Emmanuel-Looten

Bal de Carnaval organisé 
par l’association « Les Joyeux 
Berguenards »
-----------------------------------------
Dimanche 28
A partir de 13h30 

Salle Emmanuel-Looten

Loto organisé par l’association 
« Le Cyclo-Club Berguois »
-----------------------------------------

CES MANIFESTATIONS SERONT ORGANISÉES SOUS RÉSERVES 
D’AUTORISATION DES AUTORITÉS DE L’ÉTAT.



Agenda

CES MANIFESTATIONS 
SERONT ORGANISÉES 

SOUS RÉSERVES 
D’AUTORISATION DES 
AUTORITÉS DE L’ÉTAT.

Mars 
-----------------------------------------
Jeudi 4
De 15h00 à 19h00 

Salle Emmanuel Looten

Don du sang organisé par 
l’association « L’Amicale des 
donneurs de sang »
-----------------------------------------
Jeudi 4
A partir de 17h00 

Petite salle Emmanuel-Looten

Assemblée générale  de 
l’association « Entre nous »
-----------------------------------------
Samedi 6 
De 10h00 à 18h00

Foyer Saint-Martin

Atelier de scrapbooking 
organisé par l’association 
« Scrap à Bergues »
-----------------------------------------
Dimanche 7
A partir de 15h00

Salle Emmanuel-Looten

Loto organisé par l’association 
« La Fraternelle »
-----------------------------------------

Dimanche 7
A partir de 10h30

Foyer Socio-Educatif

Assemblée générale de 
l’association « L’A.C.P.G. – 
C.A.T.M.– T.O.E. »
-----------------------------------------
Vendredi 12
A partir de 13h30
Dans les rues et dans la salle 

Emmanuel-Looten

Défilé carnavalesque des 
écoles berguoises organisé 
par l’association « Les Joyeux 
Berguenards » et les écoles de 
Bergues
-----------------------------------------
Samedi 13
A partir de 14h00
Dans les rues et dans la salle 

Emmanuel-Looten

Carnaval enfantin organisé 
par l’association « Les Joyeux 
Berguenards » 
-----------------------------------------
Dimanche 14
CARNAVAL DE BERGUES 
organisé par la Municipalité 
-----------------------------------------

Samedi 20
A partir de 18h30

Salle Emmanuel Looten

Gala de printemps des 
majorettes Berguoises
-----------------------------------------
Dimanche 21
H.N.C. 

Promenade Charles-Quint et CD 72

« Semi-marathon du 
Carnaval » organisé par 
« L’Association du Marathon de 
Dunkerque »
-----------------------------------------
Samedi 27 et Dimanche 28
FOIRE DES RAMEAUX 
organisée par la Municipalité 
et l’association « La 
Société d’Agriculture 
de l’arrondissement de 
Dunkerque » 
-----------------------------------------
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